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 n°184 235 du 23 mars 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 janvier 2017, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 10 décembre 2016 et notifié le même 

jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 février 2017 convoquant les parties à l’audience du 14 mars 2017. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. BEN LETAIFA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 10 janvier 2014, muni d’un passeport revêtu d’un 

visa court séjour. 

 

1.2. Le 13 janvier 2014, lui et son épouse, [A.G.], ont introduit une première demande de carte de séjour 

en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union en leur qualité de descendants de Belge, à 

savoir Monsieur [A.A.], le beau-père du requérant et le père d’[A.G.]. En date du 8 juillet 2014, deux 

décisions de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire ont été prises à 

l’encontre du requérant et de son épouse. Par les arrêts n° 136 568 et 136 569 du 19 janvier 2015, le 

Conseil a rejeté les recours en annulation introduits à l’encontre de ces décisions. 

 

 

1.3. Le 18 août 2014, le requérant et son épouse ont introduit une deuxième demande de carte de 

séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne en leur qualité de descendants de 
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Monsieur [A.A.]. En date du 10 février 2015, deux décisions de refus de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire ont été prises à l’encontre du requérant et de son épouse. Par les 

arrêts n° 169 794 et 169 795 du 14 juin 2016, le Conseil a rejeté les recours en suspension et 

annulation introduits à l’encontre de ces décisions. 

 

1.4. Le 2 avril 2015, le requérant et son épouse ont introduit une troisième demande de carte de séjour 

de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne en leur qualité de descendants de 

Monsieur [A.A.]. Le jour même, la ville de Liège a pris une décision de non prise en considération à 

l’égard du requérant. Madame [A.G.] a, quant à elle, été mise en possession d’une « carte F ». Les trois 

enfants communs du couple ont également été mis en possession d’un titre de séjour. 

 

1.5. Le 8 avril 2015, le requérant a introduit une quatrième demande de carte de séjour de membre de 

la famille d’un citoyen de l’Union européenne en sa qualité de descendant de Monsieur [A.A.], laquelle a 

fait l’objet d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire le 2 

octobre 2015. Par son arrêt n° 178 203 du 23 novembre 2016, le Conseil a rejeté le recours en 

suspension et annulation introduit à l’encontre de ces décisions. 

 

1.6. Le 14 octobre 2015, le requérant a introduit une cinquième demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union européenne en sa qualité de descendant de Monsieur [A.A.], 

laquelle a fait l’objet d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire le 8 décembre 2015.  

 

1.7. Par un courrier daté du 16 novembre 2016, il a introduit une demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9 bis de la Loi. 

 

1.8. En date du 10 décembre 2016, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de 

quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«     MOTIF DE LA DÉCISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1: 

 

 1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ; 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public ou la 

sécurité nationale ; 

 8° s’il exerce une activité professionnelle indépendante ou en subordination sans être en 

possession de l’autorisation requise à cet effet ; 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire 

 

 Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d’un pays tiers constitue un danger pour l’ordre public ou la 

sécurité nationale 

 Article 74/14 §3, 4°: le ressortissant d’un pays tiers n’a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d’éloignement 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable revêtu d’un visa valable/titre de séjour au 

moment de son arrestation. 

 

Un procès-verbal a été rédigé à sa charge du chef de travail en noir. 

PV n°      […] 

 

Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l’ordre public 

 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’Ordre de Quitter le Territoire avec interdiction lui notifié le 17.02.2015 

». 
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2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « De l'erreur manifeste d'appréciation et de la violation 

de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et s (sic) des articles 2et3 (sic) de la loi du 29 juillet 1991 

relatifs à la motivation formelle des actes administratifs et de la violation de l'article 8 de la CEDH » et de 

l’article 3 de la CEDH.  

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche prise de la « Violation de l'article 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et3 (sic) de la loi du 29 juillet 1991 et de l'erreur manifeste 

d'appréciation », elle reproduit un extrait de la motivation de l’acte querellé. Elle constate que la partie 

défenderesse a soulevé le fait que le requérant n’est pas en possession d’un passeport valable ou d’un 

titre de séjour et qu’il travaille en noir. Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir 

correctement motivé et d’avoir commis une erreur manifeste d’appréciation. Elle soutient en effet que la 

partie défenderesse n’a pas répondu aux arguments invoqués par le requérant dans le cadre de sa 

demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la Loi introduite le 16 novembre 2016. Elle 

souligne que la partie défenderesse a directement pris une décision d’expulsion sans avoir examiné au 

préalable cette demande qui est donc toujours pendante. Elle relève « Que le requérant était toujours 

porteur de l'annexe 35 et qu'il dispose au moment de son arrestation d'un travail déclarée (sic), exercé 

dans le cadre d'un contrat de travail ». Elle précise que ces éléments ont été mentionnés dans la 

demande du 16 novembre 2016. Elle fait valoir que cette position est contraire à la jurisprudence du 

Conseil d’Etat et du Conseil de céans en la matière.  

 

2.3. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche prise de la « Violation des articles 3 et 8 du 

CEDH », elle avance que « La partie adverse n'a nullement examiné la situation du requérant sous 

l'angle de l'article 8 de la CEDH et s'est abstenue d'analyser si son éloignement allait lui causer une 

atteinte ou pas au respect de sa vie privée et familiale bien connue de la partie défenderesse ». Elle 

souligne que la partie défenderesse savait en effet que le requérant vit en Belgique avec son épouse et 

ses trois enfants scolarisés. Elle reproduit un extrait d’un rapport ayant trait à la jurisprudence relative à 

l’article 8 de la CEDH. Elle expose que « Les enfants du requérant sont scolarisées (sic) et suivent une 

scolarité normale ; Le requérant assure le suivi scolaire de enfants et participe quotidiennement à leur 

surveillance, à leur éducation et à leur entretien ; Le requérant cohabite avec son épouse et ses trois 

enfant[s] et qu'il est en possession de l'annexe 35 ; Il dispose d'un travail régulier avant la notification de 

l'acte litigieux ; Par ces éléments, le requérant démontre que, lui, et les membres de sa famille sont 

intégrés dans la société de l'Etat d'expulsion, que le centre de ses intérêts se trouve en Belgique et qu'il 

bénéficie d'une vie et stabilité familiale ». Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu 

compte de la situation familiale du requérant et d’avoir violé l’article 8 de la CEDH. Elle estime enfin 

qu’ « Un[e] mesure d'éloignement à l'égard de Monsieur [G.] constituerait un traitement inhumain et 

dégradant en violation de l'article 3 de la CEDH dès lors qu'il sera séparé des siens et envoyé dans un 

pays où il n'a aucune attache ».  

 

3. Discussion  

 

3.1. Sur les deux branches réunies du moyen unique pris, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 

7, alinéa 1er, de la Loi « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité 

international, le ministre ou son délégué peut donner à l’étranger, qui n’est ni autorisé ni admis à 

séjourner plus de trois mois ou à s’établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire 

dans un délai déterminé: 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

[…] 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale; 

[…] 

8° s'il exerce une activité professionnelle indépendante ou en subordination sans être en possession de 

l'autorisation requise à cet effet ; 

[…] ».    

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la 

Loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation 

visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 
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Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil 

rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même 

sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 2001, n°101.624). 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’ordre de quitter le territoire attaqué est fondé sur trois motifs 

distincts dont chacun peut suffire à lui seul à le justifier. Ces motifs se basent respectivement sur les 

points 1°, 3° et 8° de l’article 7, alinéa 1er, de la Loi. 

 

S’agissant du premier motif, à savoir « 

documents requis par l’article 2 ; […] L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable revêtu 

d’un visa valable/titre de séjour au moment de son arrestation », force est de relever qu’il se vérifie au 

dossier administratif et ne fait l’objet d’aucune contestation utile. Quant à l’annexe 35 dont se prévaut la 

partie requérante, le Conseil estime utile de rappeler que cette pièce, délivrée au requérant à la suite de 

l’introduction d’un recours auprès du Conseil de céans, ne peut suffire à fonder une autorisation de 

séjour dans son chef, à laquelle la partie défenderesse aurait dû avoir égard lors de la prise de l’ordre 

de quitter le territoire attaqué. En effet, ce document vise uniquement à préserver la situation du 

requérant au regard de l’article 39/79 de la Loi, en attendant qu’il soit statué sur le recours introduit 

contre une décision visée au paragraphe 2 de cette disposition, et ne formalise nullement une admission 

ou une autorisation de séjour de plus de trois mois, dans son chef. Pour le surplus, le Conseil précise en 

tout état de cause que dans son arrêt n° 178 203 du 23 novembre 2016, le Conseil de céans a rejeté le 

recours introduit contre l’annexe 20 du 2 octobre 2015 et que l’annexe 35 n’était dès lors plus valide à 

partir du prononcé de cet arrêt. 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil souligne que la non pertinence éventuelle des motifs fondés sur 

l’article 7, alinéa 1er, 3° et 8°, de la Loi ne peut suffire à elle seule à justifier l’annulation de l’acte attaqué 

(dès lors que, comme dit ci-avant, le premier motif basé sur l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la Loi peut suffire 

à fonder la décision querellée) et il est dès lors inutile d’examiner les arguments développés dans la 

requête à ce sujet. 

 

3.3. A propos du fait que la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte des éléments invoqués dans 

le cadre de la demande introduite sur la base de l’article 9 bis de la Loi par un courrier du 16 novembre 

2016, le Conseil souligne, au vu du dossier administratif, que cette demande n’a pas été communiquée 

à la partie défenderesse en temps utile, que ce soit par l’administration communale ou par le requérant 

lui-même. En effet, la Ville de Liège a transmis cette demande à la partie défenderesse uniquement en 

date du 14 décembre 2016, soit postérieurement à la prise de l’acte attaqué. Sur ce point, le Conseil 

rappelle qu’il a déjà été jugé ce qui suit : « Ni cette disposition légale [l’article 9bis de la loi] ni aucune 

autre ne prohibe la délivrance d'un ordre de quitter le territoire […], du seul fait que l'étranger en séjour 

illégal qui en est l'objet a adressé au bourgmestre de la localité où il réside une demande d'autorisation 

de séjour invoquant l'article 9bis, précité. En effet, si le principe général de bonne administration, l'article 

62 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs imposent à l'auteur de la mesure d'éloignement de tenir 

compte de toutes les circonstances de la cause avant de prendre la mesure, l'envoi d'une demande 

d'autorisation formulée sur la base de l'article 9bis ne saurait constituer une telle circonstance que si le 

bourgmestre l'a effectivement transmise à l'administration compétente […]. Il ne saurait être fait grief à la 

partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération un document dont elle ignorait et pouvait 

ignorer l’existence au moment où il lui a appartenu de décider s’il y avait lieu de prendre une mesure de 

police destinée à mettre fin au séjour illégal résultant de l’absence d’autorisation de séjour dans le chef 

de la requérante » (Cass. ; 27 juillet 2010, N° P.10.1206.F et en ce sens : C.E. ; ordonnance de non 

admissibilité, n° 9210 du 13 novembre 2012). En conséquence, il ne peut être reproché à la partie 
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défenderesse de ne pas avoir tenu compte de la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.7. 

du présent arrêt.  

 

3.4. S’agissant de l’invocation de la violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil soutient que lorsque la 

partie requérante allègue une violation de cette disposition, il lui appartient en premier lieu d’établir, de 

manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée 

et/ou familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

En l’espèce, dans un premier temps, s’agissant de l’existence d’une vie privée sur le sol belge, le 

Conseil constate que la partie requérante ne précise nullement en quoi elle consiste et ne l’étaye 

aucunement et qu’elle doit dès lors être déclarée inexistante. Pour le surplus, le Conseil précise en tout 

état de cause qu’un travail, régulier ou non, ne peut impliquer à lui seul une vie privée au sens de 

l’article 8 de la CEDH.  

 

Dans un second temps, même à considérer que la vie familiale du requérant en Belgique soit établie 

tant vis-à-vis de son épouse que de ses enfants, le Conseil relève qu’étant donné qu’il n’est pas 

contesté qu’il s’agit d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans 

la vie familiale du requérant et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe 

de l’article 8 de la CEDH.  

 

Dans ce cas, la CourEDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie familiale (Cour EDH 28 novembre 

1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, 

§ 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en 

balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la 

CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En l’occurrence, la partie requérante reste en défaut d’établir in concreto et in specie le caractère 

déraisonnable ou disproportionné de la balance des intérêts. 

 

3.5. Concernant le risque de violation de l’article 3 de la CEDH lié au fait que le requérant serait séparé 

des siens et devrait retourner dans un pays où il n’a plus aucune attache, le Conseil rappelle que la 

CourEDH considère, dans une jurisprudence constante (voir, par exemple, arrêts Soering du 7 juillet 

1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 2006), que « Pour tomber sous 

le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit atteindre un minimum de gravité. 

L’appréciation de ce minimum est relative par essence ; elle dépend de l’ensemble des données de la 

cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi que de ses modalités d’exécution, de 

sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de l’état de santé de 

la victime ». Or, en l’occurrence, le Conseil ne peut que constater que les allégations de la partie 

requérante ne sont étayées d’aucun élément objectif permettant de considérer le risque de traitement 

inhumain et dégradant comme établi. Le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut de 

démontrer in concreto dans quelle mesure un retour au pays d’origine constituerait une mesure 

suffisamment grave pour constituer un traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la 

CEDH, et ce d’autant plus que, comme dit ci-avant, elle n’invoque nullement l’existence d’obstacles au 

développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs qu’en Belgique. 

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mars deux mille dix-sept par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY , greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 


